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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Manquement de la Commission européenne à répondre
à un courrier électronique concernant des plaintes pour
infraction relatives à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles en Roumanie 
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L’absence de réponse de la Commission européenne à un courriel concernant des plaintes 
pour infraction à la reconnaissance des qualifications professionnelles en Roumanie. 
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